COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL
DU VENDREDI 24 NOVEMBRE 2023 A 18h
Présents : 
Patrick ALLEC, Philippe VINOT, Anaïs BOSSY, Edmond GIMARET, Patricia SICCARDI, Claire ARNOULD et Philippe BILLIERE


18h00 : Ouverture de la séance ; approbation et signature du dernier procès-verbal
Désignation du secrétaire : Philippe VINOT


1- Une délibération est à prendre pour le Recensement de la population du village qui se fera à compter du 18 janvier 2024 jusqu’au 17 février 2024.
Mme Patricia SICCARDI est nommée Coordinatrice Communale et Geneviève Ruiz, Agent Recenseur.
Le recensement sera effectué pendant les heures de présence en mairie, soit le mardi et le jeudi entre 7h30  et 14h30.
Vote à l’unanimité des membres présents

QUESTIONS DIVERSES

A- Rappel des travaux terminés en 2023 : 
· Drainage mairie (travaux d’urgence)
· Boulodrome
· Ralentisseurs
· Fin de paiement de l’Enfouissement des lignes après réception des travaux

B- Travaux prévus en 2024 :
· Reliure des actes administratifs et du cadastre
· Travaux sur réseaux d’eau potable (environ 20 000€)
· En fonction de la trésorerie : Voirie partielle sur la Route d’Audarne


18h30 : arrivée de Claire ARNOULD


C- Anaïs BOSSY demande s’il est possible de contacter M. RIEUX afin qu’il nettoie son terrain.
Le Maire approuve et indique que la demande sera faite.
Parallèlement, IT05 sera interrogé sur les moyens règlementaires d’intervention en cas de refus.
Claire ARNOULD signale que le même problème se pose pour l’appentis de Véronique ISNARD situé en face de sa grange.

D- Une information est fournie concernant les traitements effectués sur les réservoirs d’eau potable, demandés par l’Agence Régionale de Santé.



E- Goûter de Noël 
La plupart des commandes sont effectuées.
Patricia SICCARDI se charge des achats de dernière minute.
Préparation de la salle le vendredi 15 décembre après-midi.
Les bûches seront amenées par Claire ARNOULD ou Patrick ALLEC (à voir au dernier moment)
Faire une invitation pour le Père TRAN, Jean-Louis ISNARD et Eliane MICHEL.

F- Rappel sur les conditions du déroulement du Rallye de Monte Carlo : la commune souhaite qu’il n’y ait pas de véhicules de spectateurs sur le territoire communal.
Les deux spéciales se dérouleront le 27 janvier 2024 : un départ à 8h05 et un autre départ à 14h05 à la sortie du village.



La séance est levée à 19h25.







